Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 27 mai 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM-2, document 7, page 8 de 19, lignes 12-14, et 15-16
Préambule :
12-14 :
« La clientèle visée par ce programme est celle des marchés multi locatif, commercial et industriel aux tarifs 1, 3 et M excluant les entreprises en démarrage (moins de 24 mois) et le secteur de la restauration. »
15-16 :
« Ce programme vise à financer des montants entre 5 000 $ et 50 000 $ servant à l’achat et à l’installation d’appareils à gaz naturel. »

Questions :

1.a)
Veuillez expliquer pourquoi les entreprises en démarrage et les clients du secteur de la restauration sont spécifiquement exclus du programme.
1.b)
Sur quelles statistiques Gaz Métro repose-t-elle son choix d’exclure du PCAF les nouvelles entreprises ayant moins de 24 mois d’existence?
1.c)
Sur quelle étude Gaz Métro repose-t-elle son choix d’exclure du PCAF toutes les entreprises du secteur de la restauration?
1.d)
En quoi un restaurant ayant plus de 2 années d’existence est-il plus à risque que tout autre commerce ayant le même nombre d’années d’existence?
1.e)
Existe-il un programme de subvention autre que le Programme commercial axé sur le financement (PCAF) qui répond particulièrement aux clientèles de la nouvelle entreprise et au secteur de la restauration?
Réponses :

1.a)
Notre partenaire, la Banque Scotia, prête à tous les types d’entreprise et d’industrie et n’établit pas de distinction en fonction du type ou de la taille de l’entreprise. Cependant, pour réussir à établir un programme de financement automatisé qui traite les demandes de prêts promptement comme celui qui nous est offert par voie électronique, il n’est pas possible d’atteindre le même niveau de souplesse et de précision dans l’évaluation de l’ensemble des demandes de crédit. Compte tenu des limites du produit, il a fallu standardiser les critères d’admissibilités (entreprises ayant un chiffre d’affaires de moins de 5 M$, montant de financement entre 5 000 $ et 50 000 $, exclusion des entreprises en démarrage et du secteur de la restauration) de façon à assurer un traitement rapide.
1.b)
Voir réponse 1 a).
Veuillez prendre note que le PCAF est complètement séparé du programme de financement que nous avons développé avec la Banque Scotia et qui est présenté à la pièce SCGM-2, document 7. Le PCAF est géré à 100 % par la SCGM et ce programme de financement est offert à tous les segments du marché commercial. Le PCAF n'exclut donc pas les entreprises du secteur de la restauration rapide et les entreprises en démarrage. 
Nous espérons être en mesure d’offrir une nouvelle solution de financement avec la Banque Scotia pour ces deux secteurs avec la mise en œuvre de la phase II (voir document 7.9).
1.c)
Voir réponse 1 b).
1.d)
Nous n’avons jamais mentionné dans la preuve qu’un restaurant ayant plus de 2 années d’existence est plus à risque que tout autre commerce. La principale raison de ne pas les avoirs inclus dans la phase I est indiquée au point 1.a).
1.e)
Le programme commercial axé sur le financement (PCAF) est destiné à financer les installations au gaz naturel pour toutes les catégories de clientèles. Le PCAF n’est pas considéré comme un programme de subvention mais comme un programme de financement. Les programmes de subventions disponibles pour les tarifs 1 et M (incluant la nouvelle entreprise et le secteur de la restauration) sont le PRC et le PRRC.
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